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Conditions de travail ? 
Pénibilité ? 

Souffrance au travail ? 
Les enseignant-es se trouvent souvent 

démuni-es devant les 
injonctions multiples, 
parfois contradictoires, 
qui se succèdent, 
devant les réformes 

engagées sans 
formation, sans réduction 

des effectifs, etc. Le SNUipp-FSU31 a 
décidé d’organiser ce stage de formation 
syndicale sur ces questions. 
Nous parlerons évolution du métier et 
conditions de travail des  
enseignant-es qui se traduisent parfois 
par de la souffrance au travail.  
 

 Inscrivez-vous dès maintenant ! 

 

Participer à un stage 

syndical, c’est : 
 

- avoir le temps de se 
former, s’informer, 
comprendre, échanger  ... 
 
-  Elaborer des réponses 
ensemble  
 
- un moment convivial. 
 

Enfin, c’est un droit :  

utilisons-le ! 

 

  05 61 43 60 62  -  snu31@snuipp.fr 
SNUipp-FSU 

Haute-Garonne 

Françoise Lantheaume 
Professeure des Universités 
« … Je préfère parler de « souffrance 
ordinaire », pour bien indiquer qu’on ne parle ni 
de problèmes personnels, ni de problèmes 
marginaux ». Intéresser les élèves à la chose 
scolaire est beaucoup plus lourd qu’auparavant, 
du fait des évolutions sociales. « On ne sait 
jamais comment ça va tourner, tout est toujours 
à reconstruire ». « Dans ce cadre, la succession 
de réformes et d’injonctions paradoxales 
proclamées comme « dans l’intérêt des élèves » 
est perçu comme portant atteinte au travail des 
enseignant-es. Or, quand on regarde l’histoire 
de l’éducation, on ne peut que constater 
l’accélération des réformes, des décrets, des 
instructions, comme s’il y avait en permanence 
du nouveau à ajouter dans le travail. ». (extrait 
d’une intervention pour le SNUipp-FSU) 
 

Loïc Saint-Martin 
Secrétaire du CHSCT* 31 
Comité Hygiène Sécurité santé  Conditions de 
Travail 

Conférences/débats 

Stage syndical pour tous 
les collègues syndiqué-es 

et non syndiqué-es  

   Attention 

    In
scription    

 auprès du DASEN 

 (lettre)   avant le  

6 février 



Stage du mardi 6 mars 2018 
ESPE Toulouse Croix de Pierre - 181 avenue de Muret 

Modèle de courrier de demande de congé pour stage à  transmettre au DASEN (anciennement IA) sous couvert de l’IEN) 
 
NOM Prénom 
Grade et Fonction Ecole 

Date: À monsieur le Directeur Académique, sous couvert de Madame ou Monsieur l’ IEN de ...... Monsieur le Directeur Académique,  
 
 Conformément aux dispositions de la loi n°84-16 du 11.O1.1984 (article 34 alinéa 7) portant sta- tut général des fonctionnaires définissant l’attribution de congés pour la formation syndicale, avec maintien intégral du salaire, j’ai l’honneur de solliciter un congé pour participer à un stage de formation syndicale le 6 mars 2018. 

 
Ce stage se déroulera à Toulouse, il est organisé par la FSU  sous l’égide du centre de formation de la FSU, organisme agrée figurant sur la liste des Centres dont les stages ou sessions ou- vrent droit à congés pour la formation syndicale (arrêté publié au JO du 5.02.93). 

 

Signature 

Envoyer le bon 
d’inscription (en bas de page)  à : 

 SNuipp-FSU 31  
 52 rue J. Babinet 

 31 100 TOULOUSE 
Ou à snu31@snuipp.fr  

 

Bon d’inscription au stage de formation syndicale du 6 mars 2018  
 

Nom :…………………….……… Prénom :……………………….   Adresse électronique :……………………………@…………………… 
Adresse :………………………………………………………………………………………...École : …………………………………………… 
Questions que tu souhaites aborder lors du stage : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
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  Envoyer un courrier de   
  demande de congé pour  
stage au moins 1 MOIS AVANT  

le début du stage (soit le 6 février 2018 ). 

9h : Accueil des stagiaires   

9h30 : Introduction du stage 

9h45 : Françoise Lantheaume :  

Les conditions de travail des enseignant-es 

10h45 : Débats / Echanges 

12h00 : Pause Repas 

13h45 :  Loïc Saint-Martin :   

Le CHSCT, son rôle et ses actions 

14h15 : Échanges et débats 

14h45 : Quelles réponses syndicales 

16h00 : Clôture du stage 
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Le programme 3  


